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LA REUNION

La deuxième réunion des Directeurs Nationaux de la Recherche

Agricole des pays membres du SAFGRAD s'est tenue à Ouagadougou,

Burkina Faso, du 14 au 16 Février 1989. Elle a vu la participation

des Directeurs des SNRA et des délégués des 17 états membres

suivants : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Cap Vert, République

Centrafricaine, Côte d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Mali,

Mauritanie, Niger, Nigeria, Soudan, Tanzanie, Ouganda et Zambie.

Etaient également présents les Coordonnateurs des Réseaux Niébé,

Maïs et Sorgho d'Afrique Centrale et Occidentale, du Réseau d'Etude

des Systèmes de Production en Afrique de l'Ouest et du Réseau

Régional Sorgho et Mil d'Afrique Orientale ainsi que des représen

tants de l'organisation de l'Unité Africaine, de l'IITA et de

l'USAID.

Il convient de rappeler que la première conférence s'était

déroulée également â Ouagadougou, du 23 au 27 Février 1987. Ainsi,

la conférence des Directeurs des SNRA se tient tous les deux ans.

OUVERTURE

Dans son allocution de bienvenue, le Secrétaire Exécutif

Adjoint de la Commission Scientifique, Technique et de la Recherche

de l'Organisation de l'Unité Africaine a souligné les efforts

déployés par l'OUA pour appuyer ceux des autres donateurs, des

Centres Internationaux de Recherche Agricole et des états membres de

l'OUA en vue d'aider le SAFGRAD à réaliser ses objectifs. Considé

rant 1'autosuffisance alimentaire comme l'objectif ultime, il a

espéré que ce serait le centre des débâts des Directeurs des SNRA.

Le Conseiller Technique du Ministère des Enseignements

Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique du Burkina

Faso a prononcé le discours d'ouverture. En souhaitant la bienvenue

aux délégués il a indiqué que certains d'entre eux avaient participé

à la première réunion qu'il considérait comme historique parce

qu'elle avait marqué le point de départ de la seconde phase du

SAFGRAD et que tout en modifiant ses objectifs, elle avait également

institué une nouvelle structure de gestion à savoir le Comité de

Tutelle. En tant que pays hôte, le Burkina Faso appréciait



- 2 -

grandement les immenses efforts que le Bureau de Coordination de

SAPGRAD avait consentis au cours des deux premières années de

SAFGRAD II dans les domaines suivants :

a) création de différents réseaux de recherche chargés de

véritables activités scientifiques.

b) renforcement des capacités des SNRA par l'attribution de

responsabilités à différents chercheurs en vue d'exécuter

des programmes spécifiques au sein des réseaux.

Le représentant du Ministre a exprimé sa préoccupation face à

la multiplicité des réseaux et souligné la nécessité d'une utilisa

tion judicieuse des ressources limitées. Après avoir remercié les

différents donateurs (USAID, PIDA, FAC et CRDI) pour leur appui aux

activités du SAFGRAD, il a souhaité aux délégués plein succès à leur

conférence.

Un rapport a été présenté par le Président du Comité de

Tutelle du SAFGRAD, Prof. L.K. FAKAMBI. Celui-ci a souligné au

Conseil la nécessité d'établir entre les pays membres du SAFGRAD une

coopération technique en matière de recherche agricole, coopération

qui existe déjà dans une certaine mesure grâce aux activités des

réseaux. Il a exposé les activités et réalisations du Comité de

Tutelle qui avait tenu trois réunions depuis sa création par le

Conseil en 1987. Le président a proposé un mécanisme de soutien

continu de l'OUA à travers la collaboration avec les CIRA et les

SNRA et a recommandé la préparation d'un plan cadre par le SAFGRAD.

Dans son rapport sur les activités du SAFGRAD depuis la

conférence des Directeurs des SNRA en 1987, le Coordinateur

International a particulièrement mentionné l'évaluation de

mi-parcours de SAFGRAD II effectuée par 1'USAID ainsi que

l'évaluation du programme RSP financé par le FIDA, dont la fin était

prévue pour le 30 Avril 1989, S'agissant des réseaux, il a fait

savoir que malgré toutes les tentatives visant à harmoniser les

Réseaux Maïs de la CORAF et de l'Afrique Occidentale et Centrale,

cette harmonisation n'avait pu encore se concrétiser.
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En réservant la question d'harmonisation des réseaux maïs

pour débâts au cours d'une des sessions de groupe, le Conseil a

proposé la préparation par le Bureau de Coordination du SAFGRAD,

d'un document reflétant les réalisations du SAFGRAD depuis sa

création. Ce document devrait être largement diffusé auprès des pays

membres et de la Communauté Internationale en général.

Au cours de débâts ultérieurs, le Conseil a fait remarquer

que la présence des coordonnateurs de réseau n'était pas nécessaire.

Leurs rapports devaient être présentés au Comité de Tutelle dont le

Président pouvaient en faire un résumé à inclure dans son propre

rapport à l'attention du Conseil.

TRAVAUX DE GROUPE

Au cours de la conférence, deux groupes de travail ont été

mis sur pied pour débattre de certaines questions résultant des

différentes présentations. Un groupe traitait des questions

relatives aux réseaux de recherche tandis que l'autre se penchait

sur les voies et moyens d'adapter la recherche des SNRA aux besoins

du développement.

GROUPE I : QUESTIONS RELATIVES AUX RESEAUX DE RECHERCHE

A. Harmonisation

Il a été noté avec un profond regret que malgré la recomman

dation faite par le Conseil lors de sa Conférence de 1987,

d'harmoniser les réseaux Maïs Franco-Africain et d'Afrique Occidenta

le et Centrale, ce n'avait pas encore été réalisé. Pour résoudre

finalement cette question, les participants ont été guidés par les

considérations suivantes :

i) réaffirmation de la constitution de réseaux comme approche

très efficace pour le renforcement des systèmes nationaux

de recherche et pour la promotion de la mise au point et

du transfert des technologies de développement appropriées












































